
Convenzione per regolare la tutela dei minori: L'Aja, 12 giugno 1902 
(Ratificata e resa esecutiva con L. 7 settembre 1905, n. 523). 

  

1. La tutelle d'un mineur est réglée par sa loi nationale. 

  

2. Si la loi nationale n'organise pas la tutelle dans le pays du mineur, en vue du cas où celui-ci 
aurait se résidence habituelle à l’étranger, l'agent diplomatique ou consulaire autorisé par 
l'Etat dont le mineur est le ressortissant pourra y pourvoir, conformément à la loi de cet Etat, 
si l'Etat de la résidence habituelle du mineur ne s'y oppose pas. 

  

  

3. Toutefois, la tutelle du mineur ayant sa résidence habituelle à l'étranger s'établit et s'exerce 
conformément à la loi du lieu, si elle n'est pas ou si elle ne peut pas étre constituée 
conformément aux dispositions de l'article 1 ou l'article 2. 

  

4. L'existence de la tutelle établie conformément à la disposition de l'article 3 n'empéche pas 
de constituer une nouvelle tutelle par application de l'article 1 ou l'article 2. 

Il sera, le plus tòt possible, donné information de ce fait au Gouvernement de l'Etat où la 
tutelle a d'abord été organisée. 

Ce Gouvernement en informera soit l'autorité qui aurait institué la tutelle, soit, si une telle 
autorité n'existe pas le tuteur lui-méme. 

La législation de l'Etat où l'ancienne tutelle était organisée décide à quel moment cette tutelle 
cesse dans le cas prévu par le présent article. 

  

5. Dans tous les cas la tutelle s'ouvre et prend fin aux époques et pour les causes déterminées 
par la loi nationale du mineur. 

  

6. L'administration tutélaire s'étend à la personne et à l'ensemble des biens du rnineur, quel 
que soit le lieu de leur situation. 

Cette règle peut recevoir exception quant aux immeubles placés par la loi de leur situation 
sous un régirne foncier spécial. 

  

  



7. En attendant l'organisation de la tutelle, ainsi que dans tous les cas d'urgence, les mesures 
nécessaires pour la protection de la personne et des intéréts d’un minuer étranger pourront etre 
prises par les autorités locales. 

  

  

8. Les autorités d'un Etat sur le territoire duquel se trouvera un mineur étranger, dont il 
importera d'établir la tutelle, informeront de cette situation, dès qu'elle leur sera connue, les 
autorités de l'Etat dont le mineur est le ressortissant. 

Les autorités ainsi informées feront connaitre le plus tót possible aux autorités qui auront 
donné l'avis, si la tutelle a été ou si elle sera établie. 

  

9. La présente convention ne s'applique qu'à la tutelle des mineurs ressortissants d'un des Etats 
contractants, qui ont leur résidence habituelle sur le territoire d'un de ces Etats. 

Toutefois les article 7 e 8 de la présente convention s'appliquent à tous les mineurs 
ressortissants des Etats contractants. 

  

  

  

  

 


